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6me annee. N» 3. Mars 1898.

REVUE

HISTORIQUE YAUDOISE

LA PRESSE DU GENTENAIRE

Nous terminons la serie des tres nombreux
articles que nous avons publies relativement au
centenaire par un coup d'oeil rapide et forcement
incomplet sur la litterature qu'a fait eclore la
celebration de l'anniversaire de notre independance.

Nous ne pouvons citer les nombreux articles de
la presse quotidienne.

II faut mentionner cependant la Gazette de

Lausanne, qui a publie une serie importante d'articles,
sous le titre de : Ii y a cent ans. L'abondance des
documents sur la matibre est telle que l'on peut
fouiller et fouiller encore, et trouver de l'inedit. La
volumineuse collection des Actes de la Republique
helvetique donne sur la pöriode rövolutionnaire
suisse et vaudoise ä peu prbs tous les documents
officiels qui se trouvent dans le pays. A cöte de
cela, combien d'archives de famille n'ont pas encore
ouvert leurs tiroirs aux historiens Que de lettres
contemporaines, pleines d'aper§us ingenieux et
piquants, de recits pittoresques. L'histoire anecdo-
tique de la Revolution vaudoise est encore ä faire.
On ne pourra l'ecrire v6ritablement qu'au moyen





— 66 —

des papiers ignores que plusieurs families gardent
avec un soin jaloux, a l'abri des regards indiscrets
du chercheur.

L'histoire diplomatique de cette periode est mieux
connue, grace ä la publication officielle des Actes.
Mais ce recueil ne donne pas l'inventaire des pieces
nombreuses conservees aux archives des affaires
etrangeres ä Paris. La publication des papiers de
l'ambassadeur Barthelemy a jete unjour tres vif
sur la periode de 1792 ä 1797. II serait a desirer que
la publication continuätet s'etendit ä toute la periode
de la Republique belvetique. On aurait, avec une
collection pareille et VActensammlung, les elements
necessaires pour ecrire d'une facon definitive l'histoire

de la Revolution helvetique.
*

* »

La presse quotidienne francaise s'est peu occupee
de nos fetes. Gependant le Figaro nous a consacre
un article signe John Grand-Carleret.

Les diverses revues, par contre, ont ete mieux
renseignees. Madame Georges Renard expose avec
clarte et elegance,dans la NouvellcRevue1 l'histoire
de Davel, le precurseur de l'independance vaudoise,
les evenements de 1792 et de 1798, et enfin le recil
de la fete du centenaire. Nous y notons cette phrase
si juste qui resume trbs exactement. l'impression
generale de la journee. « Tous, oui tous sontlä pour
affirmer leur joie. Si bien que la liberte reconquise
semble dater d'aujourd'hui, non d'il y a cent ans. »

« Dirai-je maintenant, conclut Mme Georges
Renard, l'enthousiasme des campagnes, les feuxde

115 fövrier 1898.
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joie. les banquets en plein air, l'oub.'i momentane
des distances sociales, tout ce cadre « XVIIIe siecle »

autour de ce moderne anniversaire "? Noil certes ;

il y faudrait trop de pages. Mais qu'il est heureux
le pays qui peut, en ces sombres jours que traverse
l'Europe d'aujourd'hui, qui peut sans remords,
sans arriere-pensee, se donner a lui-meme une fete
aussi radieuse »

M. Samuel Cornut consacre dans la Revue Bleue
de fort belles pages ä l'histoire de 1798. Le souffle
patriotique vibre ä travers ses lignes. On sent l'e-
motion d'un enfant du pays.

*
» *

M. Emile Couvreu a dejä publie, dans la Revue

historique raudnl.se et dans la Gazette de Lausanne,
plusieurs articles remarques sur l'histoire diplomatique

de la Suisse pendant l'epoque revolutionnaire.
On lui doit en particular d'avoir donne pour la

premiere fois le texte authentique de la petition des
Suisses a Paris. Dans la Revue de Paris, M. Couvreu
fait paraitre sous le titre de « La France et V

Independence vaudoise » une etude complete sur les
menees des Suisses ä Paris et sur ['intervention
francaise.

Apres avoir ete longtemps la propriete des princes de la
maison de Savoie, dit M. Couvreu, le pays de Vaud etait
toinbe au pouvoir des republiques de Berne et de Fribourg
dans la premiere moitie du XVIe siecle. Par le traite de
Lausanne de 1564, le due de Savoie, Emmanuel-Philibert,
renonca detinitiveinent ä ses pretentions sur cette contree,
en reservant toutefois les privileges des habitants. Cette
derniere clause du traite de Lausanne, epie la France ratifia
le 96 avril 1565, est importante pour l'intelligence des evene-
ments qui vont suivre. Elle resta lettre morte aux yeux des

oligarchies de Berne et de Fribourg qui supprimerent les
anciens droits du pays. Mais deux siecles plus tard, quand
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eclata la Revolution franchise, quelques Vaudois se mirent
ä protester contre la sujetion oil se trouvait reduite leur
patrie. Le gouvernement bernois sevit ä l'egard de ces auda-
cieux. L'un de ces derniers se refugia en France en 1791,
s'enröla dans un bataillon de volontaires et conquit rapide-
ment, grace ä ses talents et ä sa bravoure, le grade de general
de division ä larmee d'ltalie. Tue pres de Codogno, le 8
mai 1796, sa mort fut la cause accidentelle de l'affranchis-
sement du pays de Yaud. Le general en chef Bonaparte
rendit un eclatant hommage ä son frere d'armes. Mais le
jeune conquerant de l'ltalie fit mieux. II s'occupa du sort
des enfants de son «eher camarade» et ecrivit ä Bartlielemy,
ambassadeur de la Republique francaise ä Bale : « Le canton
de Berne a confisque au commencement de la Revolution
les biens de feu le general Laharpe; je vous prie de vous
interesser pour les faire rendre ä son tils ».

Le role de la France dans l'emancipation du pays de
Yaud debute ici-meme, par cette intervention de Bonaparte
dans une revendication d'interet prive.

C'est aussi par un memoire sur la proscription
de son cousin Amedee que F.-C, de la Harpe ouvrit
de nouveau la campagne contre LL. EE. Bonaparte
renseigne par Frederic-Cesar concut une pietre idee
des oligarques de Berne. Un autre evenement vint
le mettre aux prises avec la Republique des bords
de l'Aar.

Quand Bonaparte voulut obtenir, apres la signature des

preliminaires de Leoben, fin avril 1797, le droit de passage
pour ses troupes par le Simplon, la Republique du Valais,
soutenue par la Diete des Treize-Cantons, ses allies, souleva
des objections. Le gouvernement frarnjais, au lieu d'appuyer
la demande du general de l'armee d'ltalie, fit ecrire ä ce

dernier, au commencement de juillet, qu'il devait renoncer
tout ä fait ä son projet.Les preventions de Bonaparte contre
les oligarchies suisses, preventions que les recits d'Amedee
de la Harpe avaient fait naltre dejä, augmenterent apres
l'echec qu'il venait d'essuyer. Des motifs d'ordre strategique
aussi — il songeait dejä ä franchir le Saint-Bernard — le
determinerent ä favoriser l'emancipation du pays de Yaud.
Or, le 18 fructidor (4 septembre), Reubell et L.-M. Revellie-
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relepeaux, aides de Barras, se debarrasserent de Barthelemy
et de Garnot, en deportant l'un et en exilant l'autre, et, le
22 fructidor, Merlin (de Douai) rempla^ait Barthelemy.
Merlin allait jouer un role important dans l'emancipation
du pays de Vaud. II etait le contemporain de F.-C. de la
Harpe qui fut bientöt intimement lie avec lui.

Berne menacee envoie ä Paris la fameuse deputation,

qui v fut si mal recue et finalement econduite,
gräce ä l'intervention de de la Harpe. « Les deputes
bernois quitterent Paris l'oreille basse, ä l'heure
oil le general Bonaparte traversait triomphalement
le Pays de Vaud au milieu des acclamations d'une
population saluant dans ce heros de 28 ans le libera

teur des peuples. »

De la Harpe, appuye dans ses projets par Merlin,
rencontra d'abord, de la part de Talleyrand, minis-
tre des affaires exterieures, une resistance assez
vive.

Une intervention du Directoire dans les querel-les inte-
rieures de la nation voisine semblait fächeuse ä Talleyrand.
Le gouvernement, pensait-il, violait l'esprit et le texte de la
Constitution ; il meeonnaissait les veritables interets de la
France en eherchant ä revolutionner l'Helvetie « spontane-
ment, et sans aucune consultation prealable de la legislature

». Telle etait son opinion le 2 juillet 1799. Mais le 8

nivöse (28 decembre 1797), avec la souplesse qui le carac-
terise, il presenta un projet d'arrete conforme au desir du
Directoire.

D'autre part, on faisait tout pour revolutionner
la Suisse et les armees francaises promettnient
aide et assistance aux insurges. On sait le reste.

Nos lecteurs seront heureux de lire la conclusion
de M. Couvreu :

Gette journee memorable oil, paisiblement, sans une
goutte de sang verse, le peuple vaudois devint enlin son

propre maitre, fut suivie d'autres, moins heureuses. La
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Suisse, on ne l'ignore pas, eut k souffrir de l'occupation des
armees francaises qui succeda de pres aux evenements relates

plus haut. Mais les traces des heures sombres de 1798 et
1799, le temps les a effacees. L'independance de l'Etat de
Vaud, due ä la protection toute puissante de la France,
demeure au contraire une realite vivante. Les droits politi-
ques refuses jadis aux Yaudois ceux-ci les possedent
aujourd'hui; precisement en l'an 1898, un de leurs repre-
sentants A. Berne, M. Eugene Ruffy, se trouve investi par les
Chamhres federates de la magistrature supreme, la presi-
dence de la Confederation suisse. I/action que la France a
exercee sur les destinees du pays de Vaud, il y a juste cent
ans, a done ete efficace et durable.

Rcvenons a notre histoire locale. L'Etat de Vaud
a dedie ä la jeunesse des ecoles une brochure sur
la Revolution vaudoise du 21 Janvier 1798, et qui
donne un resume succinct des evenements de l'e-
poque. Gette brochure a ete assez repandue dans
le pays pour que nous puissions nous dispenser
d'en faire plus ample mention.

•*

* »

L'histoire locale n'a pas chöme pendant les fetes
et e'est aussi un des cotes utiles de cette manifestation.

Au Conseil communal de Lausanne, M.
Monnet rapporta sur une motion demandant l'erec-
tion, aux Jordils, d'un monument commemoratif du
banquet du 14 juillet 1791. Ce rapport est un
veritable memoire sur la Revolution vaudoise.
Nous en extravons quelques pages, jusqu'alors
inedites.

Un grand banquet eut lieu aux Jordils, campagne du
banquier Dapples, aujourd'hui propriete de Mme veuve
Kraer, nee Bideaux. 11 fut servi dans un endroit appele la
Salle des Marronniers, formee par quatre superbes mar-
ronniers qui Tahritaient de leurs larges ramures et oü Ton
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•etait, dit-on, parfaitement it couvert en temps de pluie.
L'emplacement est reste le memo, mais avec denx arbres
seulement, qui sont encore magniliques. II y a 85 it 40 ans,
M. Jules Bideaux, alors proprietaire des Jordils, tit abattre
deux de ces niarronniers, dont l'un envabissait la toiture de
la maisön et l'autre nuisait it la vigne voisine.

Voici comment une lettre datee de Morges, le 17 jnillet
1791, decrit l'aspect de ce banquet :

« Au devant d'une immense salle de niarronniers etait
eleve un mat enorme au haut duquel flottait l'etendard aux
trois couleurs. L'artillerie avait ete placee it cöte de ce signe
auguste de la Revolution francaise. Quatre tables, pouvant
recevoir chacune soixante convives, etaient disposees en
forme de croix de Malte. Au centre etait une estrade desti-
nee ä la musique, et cette estrade etait couronnee par un
second mat, surmonte d'une enorme cocarde tricolors,
ombragee de branches de laurier. »

Gent cinquante personnes environ, magistrals desconseils
de Lausanne, seigneurs de lief's, negociants, avocats, mede-
cins, officiers de milices, proprietaires, domicilies it
Lausanne et dans les villes voisines, prirent place it ce banquet.
De nombreux convives avaient au chapeau une espece de
bouton portant des emblemes revolutionnaires francais avec
la devise : Vivre lihre ou mourir!

Des salves d'artillerie annoncerent le festin, et une foule
immense se rendit ä la Groix-d'Ouchy pour voir les convives
et manifester avec eux. Durant le bantjuet, de nombreux
discours furent prononces, plusieurs santes furent portees.
Gelle des villes et des coinmunautes, entre autres, excita le
plus vif enthousiasme et fut bue ä la ronde, dans une coupe
portant la devise : Libertc, Fraternity, Egalite. Les vifs et
bruyants applaudissements que souleva cette sante s'expli-
quent par le fait qu'elle toucliait it l'une des plus importan-
tes revendications desYaudois, le retablissement des Etats
tels qu'ils existaient sous les princes de Savoie et oti les
villes et les communautes etaient representees. G etait lit
une garantie d'inclependance it laquelle Berne ne voulut
jamttis consentir, rnalgre les reserves du traite de Lausanne
de 1564.

« Le diner fini, et quoiqu'il pint it verse — dit encore la
lettre de Morges dont nous avons donne tout it l'heure un
fragment, — on a danse la farandole sur l'air favori. Parmi
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les feileres, il y en avait un grand nombre des premieres
families du pays. Le temps etant devenu plus beau, nous
sommes descendus avec la musique Hoffmann au port
d'Ouchy. La, etant en rade, une petite flotte arbora le pavilion

aux trois couleurs et nous salua de son artillerie. Nous
y sonnnes montes au milieu d'une foule de spectateurs
applaudissant et chantant le Ca ira. La flottille a deploye
ses voiles; A. 9 heures, eile a tire son beau feu d'artifice,
auquel ont repondu nos freres de Yevey, qui celebraient le
meme anniversaire. Les mots liberte, ögalite, sortant de
toutes les bouches, etaient repetes par les montagnes voisi-
nes et montaient jusqu'aux cieux. Revenus ä terre, on a
porte de nouvelles santes, au nombre desquelles etait la
regeneration de notre gouvernement. »

Les patriotes de Yevey celebraient aussi le 14 juillet.
Gomme ä Lausanne, leur banquet avait eu lieu en plein
air, sous les beaux marronniers qui environnaient le
batiment de la Societe do l'Arc, local fort agreable, qui a du
ceder la place aux dependances de la gare du chemin de fer.
Yoici ce qu'on lit dans une correspondance de l'epoque ä
l'occasion de cette fete :

« Nous l'avons aussi celebree cette resurrection d'un
grand peuple ä la liberte. Des habitants de Yevey, artisans,
marchands et bourgeois, au nombre de 71, composaient
l'assemblee. Le repas a ete gai, bruyant. Cette fete de la
liberte et de l'egalite avait tellement agrandi les idees que,
si un aristocrate s'etait presente, on n'aurait vu en lui que
l'liomme et le frere.

» La musique commenca par l'air Ca ira, (;<i ira, les
aristocrates ä la lanterne, et l'on porta les santes sui-
vantes :

» Aux amis de la liberte, qui celebrent ce jour admirable ;

» A la patrie suisse, prosperite et union ;

» A la nation francaise, triomphe aux patriotes ;

* A l'Assemblee nationale, gloire et reconnaissance.
» Et l'on a recommence l'air Ca ira et celui de la Carmagnole.

» Puis une marche solenneile de tous les convives, deux
;i deux, chacun portant son chapeau en l'air sur des chaises,
des batons, des bouteilles, et s'embrassant de l'autre bras,
pele-mele. Le vin n'etait pas la cause de cet epanchement,.
puisque chacun n'avait pas encore bu sa bouteille.
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» Une voix s'est alors ecriee : « Tout le plaisir ne doit pas
etre pour nous ; il faut songer ä nos freres pauvres » On a
recueilli aussitot le tribu d'humanite, qui s'est trouve
considerable, eu egard aux facultes de la plupart. Cette bonne
action a augmente la gaite; cliacun la temoignait ä sa ma-
niere, les uns par des danses, d'autres chantaient le Ranz
des vaches, d'autres appelaient les plus pauvres spectateurs
pour leur donner du vin, d'autres s'embrassaient en s'ecriant
que c'etait le plus beau jour de leur vie.

» Enfin, remettant sur la tete nos chapeaux ornes de
fleurs attachees par des rubans aux trois couleurs, nous
sommes montes sur une barque pour nous promener sur le
lac, d'oü nous avons vu ceux qui celebraient la meme fete ä

Ouchy. Nous les avons salues d'une sante et de decharges
d'artillerie, de grenades, de feux d'artiflce et de musique.

» Apres avoir promene pendant deux heures notre barque
illuminee et portant un triangle aux couleurs tricolores,
avec ces mots en grosses lettres : Libertd, Egalite, Union,
nous avons acheve la fete par les santes suivantes :

» Aux freres et amis en fete ä Ouchy ;
» Aux gardes nationales de la France ;
» Aux braves habitants de Paris ;
» Au bon peuple du pays de Yaud.
» Nous sommes revenus au rivage alors couvert de

monde, aux sons de la musique, pour rentrer tranquille-
ment dans nos families, apres une fete dans laquelle l'ordre
et la decence ont constamment regne, donnant ainsi aux
detracteurs le chagrin de n'avoir rien ä blämer, et aux timi-
des le regret de n'avoir pas ose partager notre joie. »

Monsieur F.-A. Forel a presente au Conseil
communal de Morges un rapport sur le monument a

eleven aux trois patriotes morgiens, Cart. Muret et
Monod. II caracterise comme suit le temperament
et l'activite de ces trois hommes :

Quant aux trois homihes dont les noms seront inscrits ä

Morges sur le monument de l'lndependance vaudoise, leur
action a ete puissante, feconde, heureuse pour la patrie.
L'un, le tirailleur d'avant-garde, par ses memoires, ses

pamphlets, ses livres, rappelait les faits de la conquete
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bernoise, les griefs du peuple opprime, les droits des Etats
de Vaud; il excitait l'attention de ses concitoyens et les
tirait de leur assoupissement; il a ete le precurseur le plus
actif de l'insurrection. Le second, politique subtil et avise,
diplomate prudent et souple, dirigeait les negociations,
surveillait les tractations, sauvegardait la position de notre
pays ; il a ete l'un des hommes d'Etat les plus eminents de
notre canton. Le troisieme enfin, rhomme d'action, l'homme
d'initiative, le chef du mouvement; celui qui, en 1798,
deployait ;'t la Palud le drapeau vert de la nouvelle republi-
que ; celui qui, en 1803, presidait ;i la magniflque eclosion
de cette etonnante legislation du premier Grand Conseil
vaudois qui, en quelques mois, dotait notre pays d'une
organisation politique complete et excellente ; celui qui, par
une heureuse intercession, en decembre 1813, sauvait les
jeunes cantons recemment emancipes d'une nouvelle suje-
tion ä leurs anciens maitres... Ces trois hommes ont ete a la
peine, au combat. lis ont expose leur position, leur fortune,
leur tete — car tel etait leur enjeu dans la partie dramati-
que qui s'engageait alors — et ils ont reussi nous faire le
canton de Vaud. Leurs noms ont toujours ete aimes et
respectes dans notre ville ; nous voulons les inscrire sur le
bronze afln que nos enfants aient l'occasion de nous inter-
roger et de nous demander: Gu'ont fait ces hommes pour
un tel honneur? Nous leur raconterons alors Phistoire du
passe, et ils sauront les admirer et les respecter apres nous.

M. Forel a publie egalement sous le titre de :

1'Insurrection de Vindependance vaudoise ä Morges,
un extrait du registre des Nobles conseils de la
Ville de Merges. On y suit pas ä pas la marche de
la Revolution morgienne. Nous en citons la derniere
page, qui completera cc que nous avons publie sur
le 24 j an vier.

Du 24 janvier ä midi:
MM. les membres du Gomite pour les affaires publiques

nommes aujourd'hui par MM. des chambres, reunis au
Gomite pour se rendre aupres de S. M. S. ballivale ;i l'effet
de lui remettrele delibere de ce jour requerrant la remise
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des clefs de l'arsenal et du magasin ä poudre en mains du
Comite et pour recevoir les dites clefs sous inventaire, font
rapport qu'ils ont exactement rempli leur commission. Iis
remettent sur le bureau les clefs que sa Seigneurie leur a
remises conformement au dit delibere, lesquelles ont ete
inventorizes comme suit :

Deux clefs du corps de garde d'entree,
Une clef du hangard,
Deux clefs de l'Arsenal.
Cinq clefs du magasin ä poudre,
Une clef du grand corps de garde ;

Toutes lesquelles clefs etant sur des etiquettes de laiton
attachees ä icelies, sur lesquelles etiquettes sont empreintes
les dites indications.

Un group, indique valeur LL.... ä l'adresse de M. le treso-
rier de Gingins ä a ete arrete pour etre sequestre et

depose ä la grotte dans une petite caisse aux armes de la
ville et lion fermee.

*
* *

La note humoristique n'u pas manque. Elle est
aussi moderee que possible et n'a rien de blessant

pour nos excellents amis et confederes de Berne.
Le Conteur vaudois a publie une gravure qui repre-
sente le Moutz trinquant avec un pavsan vaudois.
« Malgre cela. dit ce dernier, nous sommes bons
amis. » — « la, freili. » repond le debonnaire
plantigrade. Cette gravure indique assez bien le

caractere de paciflque bonhomie et les sentiments
qui ont anime les Vaudois pendant la journee
du 24 janvier.

Une plaquette publiee par M. Maillard, professeur
ä Montreux — Souvenir de VIndependence vaudoise
de 1798-1898 — est plus complete sans etre plus
acerbe. Au premier tableau, nous sommes en 1530.

L'ours fait la cour ä une jolie pavsanne, person-
niflant la patrie vaudoise. II lui inontre le chemin
du bonheur et lui dit:«Je t'aime.» La petite Vaudoise
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n'a pas l'air enchantee, mais il faut croire qu'elle
conclut l'hymen bon gre mal gre. On voit ensuite
le trousseau de la mariöe qui prend la route de
Berne ; ce sont de beaux sacs d'ecus. En retour, le
fiance offre ä sa fiancee de bonnes chaines, bien
solides; celle-ci, pas contente du tout, pleure toutes
les larmes de ses yeux. Puis on voit l'ours qui
digere en fumant une longue pipe : il a l'air beat,
et sur la table ä cöte de lui se trouve une bouteille
de Lavaux. Quand ils veulent s'amuser, Messieurs
de Berne executent des gambades par dessus les
droits desVaudois. Mais la scene change: 1791 arrive.
Dans la salle du Conseil secret soufflent par les

joints des portes mal fermees, de mauvais courants
d'air apportant les nouvelles de la Devolution, de la
prise de la Bastille. Les Vaudois, de leu r cöte, appren-
nent ä lire, ils epellent le mot liberte, et la pavsanne
vaudoise joue sur sa harpe des melodies revolu-
tionnaires qui font grimacer l'ours. Celui-ci veut
prendre un peu d'air, il va se promener dans sa
bonne ville de Lausanne. Mais il ne s'y reconnait
plus. On est au matin du 24janvier; partout des
arbres de la liberte, des drapeaux ou fiottent les.

mots de libertö, d'egalite. La pavsanne engage,
avec quelque rudesse, le Bernois ä rentrer chez lui.
Mais tout finitbien quand meme. Au pied de la croix
föderale portant la date de 1803, la Confederation en
bonne mere rapproche ses deux enfants et ils s'em-
brassent sous son oeil maternel.

P. M.
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